Sanié Enjeux

10.Soins dentaires et optométriques : les exemples du privé
ne manquent pas au Québec.

Déja, au Québec, les services de soins sont privatisés dans une
proportion de 30 % des dépenses de santé qui proviennent
directement de la poche des utilisateurs. L'acces, par exemple, aux
dentistes, aux optométristes et aux psychologues est lié directement
a la capacité de payer, ce qui accentue les disparités entre ceux qui
peuvent se les payer par rapport a ceux qui n’en ont pas les
moyens.

Les directeurs de santé publique font le point, février 2008

Le 3 mai 2008,
on marche « ensemble pour la santé »!
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